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SAUF LIVRAISONS

Zone de rencontre
= zone 20 km/h où le piéton est prioritaire 
et vitesses de circulation

= zone de recontre 
= vitesse limitée à 20km/h
= priorité aux piétons
= vélos : autorisation circulation double sens

vitesse limitée à 40 km/h 
dans tout le reste de l’agglomération
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